
 

 
 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

 

 

Monsieur Mohamed EL ANNAMOUSSI, né le  31/12/1962 au MAROC, de       nationalité 

française, demeurant 4 place Henri Bosco à Montfavet (84140), 

 

D’UNE PART 
 

 

ET 

 
 

La commune de ROGNAC, 1 place de l’hôtel de Ville 13 655 ROGNAC, représentée par 

son représentant légal domicilié en cette qualité́ audit siège 

 

Agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité 

audit siège, 

 

D’AUTRE PART 
 

 

 

 

 

La commune de ROGNAC, d’une part et M. Mohamed EL ANNAMOUSSI, d’autre part étant 

ci-après dénommés « les parties ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

ARTICLES 2044 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL 
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Le 1er août 1980 M. Mohamed EL ANNAMOUSSI a été embauché par la commune de 

ROGNAC à titre d’auxiliaire en qualité de journalier. 

 

Par arrêté en date du 4 juin 1981, il a été nommé ouvrier d’entretien de la voie publique avec 

effet au 1er juillet suivant. 

 

Il a été en arrêt maladie du 15 avril 2003 au 15 juin 2003. 

 

Cet arrêt a été prolongé. 

 

Le 7 juillet 2003, la commune de ROGNAC l’a convoqué à un entretien préalable à son 

licenciement. 

 

Un arrêté portant licenciement pour faute grave et radiation des effectifs a été pris le 11 juillet 

2003 avec effet à compter du 31 juillet 2003. 

 

M. EL ANNAMOUSSI a saisi le tribunal administratif de Marseille qui a annulé cet arrêté par 

jugement en date du 25 octobre 2006 et fait injonction au maire de la commune de le réintégrer 

à compter du 31 juillet 2003. 

 

La commune de ROGNAC a interjeté appel. 

 

 Mais la Cour d’Appel de Marseille a confirmé le jugement entrepris par arrêt rendu le 18 mars 

2008. 

 

Même si un arrêté portant réintégration de M. EL ANNAMOUSSI a été pris par la commune 

de ROGNAC le 13 août 2009, la réintégration n’a pas pu se faire et les procédures devant les 

juridictions administratives se sont poursuivies. 

 

La dernière décision date du 27 décembre 2013 rendu par Cour administrative d’appel de 

MARSEILLE qui a condamné la commune de Rognac à verser à M. EL ANNAMOUSSI les 

sommes de 32 895 € correspondant aux salaires non perçus entre le 14 avril 2006 et le 24 

novembre 2009, outre la somme de 16 000 € correspondant au trouble dans les conditions 

d’existence ainsi que la somme de 2 000 € correspondant aux frais irrépétibles dont à déduire la 

somme de 38 895 € d’indemnité prévisionnelle déjà versée par la commune à M. EL 

ANNAMOUSSI. 

 

C’est dans ce contexte que les parties se sont finalement rapprochées afin de donner une issue 

amiable à leur différend au prix de concessions réciproques. 
 

 

PREALABLEMENTA L’OBJET DES PRESENTES 

IL A ETE RAPPELE PUIS CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Objet 
 

 

Le présent accord a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles les parties 

conviennent de mettre fin au différend qui les oppose concernant les faits décrits en préambule, 

ceci afin d'éviter les aléas d'une procédure judiciaire et de mettre en conséquence un terme 

définitif et sans réserve à leur différend. 

 

Le présent accord réglera définitivement tous les litiges qui pourraient découler des demandes 

de Monsieur Mohamed EL ANNAMOUSSI envers la commune de ROGNAC relatives aux 

salaires non perçus et tous autres indemnités et frais dus par la commune à son égard.  

 
 

Article 2 - Engagements de la commune de ROGNAC 
 

 

A titre transactionnel et définitif, et sous les conditions expresses mentionnées à l’article 3 ci- 

après, la commune de ROGNAC accepte de verser M. Mohamed EL ANNAMOUSSI les 

sommes suivantes : 

 

- Salaires impayés et les autres indemnités et frais non réglés…………..13.500,00 € 

- Frais d’assistance par avocat .................................................................... 1.500,00 € 

 
 

Soit une somme totale de 15 000,00 € (QUINZE MILLE EUROS)

LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 
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Article 3 – Engagements de Monsieur Mohamed EL ANNAMOUSSI 
 

 

En contrepartie des concessions consenties par la commune de ROGNAC et exposées à l’article 

2 ci-dessus, M. Mohamed EL ANNAMOUSSI se déclare intégralement rempli de tous ses 

droits et actions, et renonce expressément et irrévocablement à l’ensemble de ses prétentions 

ainsi qu’à toute instance et/ou action née ou à naître fondée sur la relation contractuelle qui le 

liait à son ancien employeur, la commune de Rognac. 

 
 

Article 4 – Conséquences procédurales 
 

 

En conséquence du présent accord, les parties se désistent de toutes demandes et droits, et de 

toutes instances nées ou à naître du chef des présentes, sous réserve de la possibilité de l'une ou 

l'autre des parties de faire homologuer le présent accord pour lui conférer force exécutoire 

conformément aux dispositions de l'article 1558 du Code de procédure civile. 

 
 

Article 5 – Conditions déterminantes 
 

 

Le présent protocole a un caractère confidentiel et ne pourra être produit par l’une ou l’autre 

des parties signataires, sauf à en poursuivre entre elles la parfaite exécution à l’encontre de l’un 

des signataires défaillants. 

 

Les parties conviennent expressément que chacune des dispositions du présent protocole 

constitue une condition déterminante de leur consentement, le respect par chacune des parties 

de ses engagements étant la condition exclusive de l'accord donné par l'autre partie sur les 

dispositions du présent accord. 
 
 

Article 6 – Transaction 
 

 

Le présent protocole est régi par les dispositions des articles 2044 et suivants du Code Civil et 

vaut transaction entre les parties sous réserve de la parfaite exécution des engagements y 

figurant, ceux-ci étant indissociables. 

 

Sous cette expresse réserve, le présent protocole a, conformément à l'article 2052 du Code Civil, 

autorité de la chose jugée entre les parties et emporte désistement d'instances et d'actions en 

cours. 

 
 

Fait à AVIGNON, le 28 septembre 2023 

 

 

En deux exemplaires originaux, soit un pour M. Mohamed EL ANNAMOUSSI et un pour la 

commune de ROGNAC. 
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M. Mohamed EL ANNAMOUSSI 

 

 

 

 

 

 

 

 
La commune de ROGNAC 

Représentée par  

 
 

 

 

 

 
 

 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et Approuvé, bon pour 

transaction et quittance de la somme de 15 000 € (QUINZE MILLE EUROS ) et désistement 

d’instance et d’action ». 

Romain Thomas
Madame Sylvie MICELI-HOUDAIS 
Maire de Rognac 
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